       Province de


      Extrait du registre aux délibérations du Conseil Communal

    HAINAUT

Arrondissement de

       MONS

 Commune de

    HENSIES
  SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2007  

PRESENTS: MM. Eric THIEBAUT, Bourgmestre;
Yvane  BOUCART, Norma DI LEONE, Daniel WAILLIEZ, Fabrice FRANCOIS, Echevins;
André ROUCOU, Christian BERIOT, Eric THOMAS,

Jacques LERMUSIAUX,  Stéphanie DEBEAUMONT,  Jean-Louis LETOT, Myriam BOUTIQUE, Caroline HORGNIES, Christian GODRIE, Jean-Marc WALRANT, Yuksel  ELMAS, Eric DAMIEN, Conseillers Communaux;
  Jeanny LOTH, Secrétaire Communal.
Objet : Redevance communale relative à la détention d’une arme

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30 ;

Vu les articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu les articles L1133-1 à L1133-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu l’Arrêté Royal du 16 septembre 1997 déterminant le montant des droits et redevances perçus en application de la loi du 3 janvier 1933 relative à la taxe sur la délivrance des autorisations pour la détention d’armes et notamment l’article 3, alinéa 3;

Sur proposition du Collège Communal;

DECIDE : à l’unanimité 
Article 1

Il est établi, pour les exercices 2008-2009-2010-2011 et 2012, une redevance communale sur la délivrance des autorisations visées à l’Arrêté Royal du 16 septembre 1997 exécutant la loi du 3 janvier 1933 relative à la fabrication, au commerce et au port des armes et au commerce de munitions, lorsqu’elles portent sur la détention d’une arme de défense.

Article 2

Le taux de la redevance est fixé à 25 euros par délivrance d’autorisation de détention d’arme.

Article 3
La redevance est payable, au préalable, entre les mains du receveur qui en délivrera quittance.


Article 4
A défaut de paiement amiable, le recouvrement de la redevance sera effectué par voie civile.
Article 5
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ( loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège Communal en matière de réclamation contre imposition provinciale ou communale.

Article 6

Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Collège du Conseil Provincial du Hainaut.

PAR LE CONSEIL

Le Secrétaire,






Le Président,

  LOTH J.






        
THIEBAUT E.

Pour extrait conforme délivré à Hensies, 
Le Secrétaire Communal,





 Le Bourgmestre,

LOTH J.







 THIEBAUT E.

